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Étonnants voyageurs
Pour sa vingt-troisième
édition, ce rendez-vous
littéraire, qui se tient
chaque année durant le
week-end de la Pentecôte
à Saint-Malo, port
mythique de la Bretagne
française, a vu une fois de
plus affluer vers lui des
dizaines de milliers
d'hommes et de femmes,
de tous âges et de toutes
conditions, épris de belles
lettres
Editorial du Mer 30 Mai 2012
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Promotion des produits forestiers non ligneux : validation d'une boîte
à outils en cours pour une alimentation adéquate

Le sous-groupe de travail Produits forestiers non ligneux (PFNL) en
Afrique centrale se réunit pour la deuxième fois du 11 au 13 avril à
Brazzaville, pour valider la boîte à outils sur le droit à une alimentation
adéquate, la sécurité alimentaire et les PFNL

La boîte à outils a pour but essentiel de montrer l'importance du droit à
l'alimentation adéquate et les principes des droits de l'homme pour le secteur
PFNL. Elle cherche également à guider les gouvernements, la société civile et les
autres acteurs dans la prise en compte pratique de ce droit et de ses principes.

Force est de constater que le droit à l'alimentation adéquate, et surtout son
application notamment dans le secteur des PFNL, reste méconnu en Afrique
centrale. Sur la base des réflexions menées durant une formation régionale sur le
concept « boîte à outils », des ateliers de sensibilisation ont été organisés l'année
dernière en Centrafrique, au Gabon et au Congo. Ils visaient, entre autres, à
intégrer les contextes nationaux du secteur des PFNL dans la boîte à outils. Un
projet dans cette optique a été élaboré et est en cours de validation. Après
examen, il sera soumis au prochain conseil des ministres de la Commission des
forêts d'Afrique Centrale (Comifac) en mai prochain, en République démocratique
du Congo.

Cette deuxième réunion fait suite à celle qui s'est déroulée en juillet 2011 à Boali
(République centrafricaine). Au cours de celle-ci, les experts représentant
plusieurs pays de la sous-région avaient présenté des expériences pratiques,
démontrant le rôle des PFNL dans la lutte contre la pauvreté et le renforcement
de la sécurité alimentaire des populations.

Durant la rencontre de Brazzaville, qui prend fin dans deux jours, les experts
démontreront les liens entre le droit à une alimentation adéquate, la sécurité
alimentaire et les PFNL.

En effet, les PFNL contribuent à la sécurité alimentaire ; leur consommation
apporte des protéines, des lipides, des minéraux et des vitamines en supplément
des denrées alimentaires de base. À travers leur commercialisation, ils génèrent
des revenus utilisés, entre autres, pour l'achat de produits alimentaires et de
médicaments.

Des réflexions antérieures, il se dégage que la contribution des PFNL à la sécurité
alimentaire pourrait être améliorée en appliquant les principes du droit à
l'alimentation adéquate à l'accès des populations locales et autochtones aux
ressources forestières en respectant le droit foncier coutumier notamment ; à la
transformation du droit d'usage traditionnel en droit d'usage commercial limité ;
à la diminution des tracasseries routières ; à la promotion de la collaboration
intersectorielle des parties prenantes ; à la gestion des possibles conflits
d'intérêts des différents utilisateurs des ressources naturelles.

Notons que le sous-groupe PFNL a été mis en place en mars 2011 au sein du
groupe Biodiversité en Afrique centrale de la Comifac. Son objectif est de
contribuer à la valorisation des PFNL en Afrique centrale.

L'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) définit
les PFNL comme des biens d'origine biologique autres que le bois dérivé des
forêts, des autres terres boisées et des arbres hors forêts. La FAO fournit un appui
technique au secrétariat exécutif de la Comifac pour promouvoir la connaissance
et la mise en pratique du droit à une alimentation adéquate.
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